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Chères Vaudriciennes, chers Vaudriciens
Après deux ans de changements dus à la réforme des collectivités, nous entamons
une nouvelle année sans modifications du périmètre territorial. 2016 a vu la nais-
sance de la commune nouvelle Vire Normandie, 2017 celle d'une nouvelle com-
munauté de communes, l'Intercom de la Vire au Noireau. Les élus ont souhaité que
ce changements soient sans incidence pour les habitants.
La disparition de certains services de nos communes déléguées, la demande de
Carte Nationale d'Identité par exemple, n'est pas due à la création de nouvelles col-
lectivités mais à une réorganisation émanant d'une décision de l'Etat. Les élus locaux
souhaitent,     quant à eux, maintenir le lien avec les habitants et offrir le maximum
de services possible au plus près. Nos agents, qu'ils soient administratifs ou tech-
niques, travaillent au mieux en lien avec les services de Vire et de Vire Normandie ;
la mutualisation découle des regroupements effectués et ne peut que diminuer les

charges des communes. La création de Vire Normandie a rendu nécessaire une harmonisation des taux des 3 taxes : d'ha-
bitation, sur le foncier bâti et non bâti. Les élus ont choisi la durée la plus longue pour le lissage des taux, soit 12 ans, atté-
nuant ainsi l'augmentation pour vous, puisque Vaudry, comme 2 autres communes de Vire Normandie, appliquait jus-
qu'alors des taux inférieurs à la moyenne de ceux des 8 communes de l'ex Communauté de Communes de Vire. Par
contre, l'harmonisation a permis d'instaurer un dégrèvement de 10 % pour chaque foyer et d'augmenter celui des familles
ayant 3 enfants et plus, diminuant ainsi le montant à payer par le contribuable.
Comme chaque année, ce bulletin vous présente une rétrospective en images des différents travaux réalisés sur la com-
mune ainsi que des vues des manifestations organisées par les élus. En couverture, vous trouverez un rappel de l'exposi-
tion consacrée à « 200 ans d'école publique à Vaudry » lors des Journées du Patrimoine. Un grand merci à celles et ceux
qui ont accepté de nous prêter des documents.
Ecoles, REPAM, associations ont toujours leur place dans ce bulletin. Je salue la création de deux nouvelles associations
sportives sur Vaudry et je remercie tous les bénévoles qui s'impliquent dans les 11 associations que nous comptons désormais.
Je remercie les annonceurs pour leur fidélité, les membres de la commission Informations Communales pour leur
participation active à la réalisation de ce bulletin et mes collègues élus pour leur implication tout au long de l'année. Je
souhaite la bienvenue à Sylvain BLONDEL et à Michel LAMY, qui succèdent respectivement à Jacqueline HUET et à
Robert PORQUIER, démissionnaires. Vous trouverez quelques mots à ce sujet page 2. Je n'oublie pas de saluer la
collaboration très appréciée des personnels administratifs et techniques.
Je vous souhaite bonne lecture et vous adresse des vœux très chaleureux de bonne santé et de bonheur pour 2018. Je serai
ravie de vous retrouver, en présence de mes collègues élus, pour la cérémonie des vœux le samedi 13 janvier à 11 heures à
la Salle des Fêtes.

Annie BIHEL
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Nouveaux élus et employés communaux

Site internet

4 Agents techniques participent à l'entretien de la commune :  

Après de nombreuses années de présence
en tant qu'adjointe, conseillère municipale
puis communale au sein du conseil de
Vaudry, Jacqueline HUET a présenté sa
démission. Elle a en effet quitté notre com-
mune pour des raisons familiales. Merci à
Jacqueline pour son implication, son aide

et sa bonne humeur. Sylvain BLONDEL, domicilié à la
Lande, lui succède et nous l’avons accueilli lors du conseil
communal du mois de novembre.

Fort de ses 3900 visiteurs depuis sa création en avril 2016, le site internet de la commune déléguée de Vaudry
rencontre un succès grandissant. C’est avant tout un outil d’information pour les habitants de la commune mais aus-
si une affiche essentielle pour faire découvrir Vaudry à l’extérieur. C’est d’ailleurs le module permettant de connaître
les disponibilités de la salle des fêtes et, le cas échéant, de la réserver facilement qui rencontre le plus de succès.
Programme des animations de Vaudry et de Vire Normandie, renseignements sur les associations, comptes-rendus
de conseils communaux, lettres d’informations, de nombreux éléments sont à votre disposition en accès libre et à
tout moment de la journée. Nous vous rappelons qu’il est possible de s’abonner au site pour ne rien manquer des
informations diffusées par l’équipe communale sans devoir vous déplacer jusqu’à la mairie. Pour tout savoir sur votre
commune une seule adresse à connaître : commune-vaudry.fr 

Robert PORQUIER, également
démissionnaire pour raisons
personnelles, a été remplacé par
Michel LAMY, domicilié chemin
du Gage. Il a pris ses fonctions
lors du conseil de décembre.

2 agents administratifs vous accueillent et
vous conseillent à la mairie : Ghislaine
LEMONNIER et Frédérique NICOLLE.

les 3 hommes gèrent l'entretien des espaces verts et des
bâtiments, Grégory MARIE, Stéphane MADELAINE et
Jimmy BOURREE ; Lynda DUCHEMIN assure le
ménage à la mairie et les remplacements de Stéphane
MADELAINE pour celui de la salle des fêtes.



État Civil 2017

DEBIEU Sylvana, .................................................. 7 janvier
LOSLIER Juliette,.................................................... 4 février
BRIGNOU Mathéo, .................................................... 7 mars

ROUXEL ROULLEY Joséphine, ............................ 17 mars
VAULTIER Tim, ........................................................... 3 mai
AMIOT Apolline, ............................................ 22 septembre

- 3 -

   Naissances

Mariages
MARIAU Warren et DANDIN Stéphanie, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le 17 juin
LEMONNIER Frédéric et BENNEKROUF Mounia,  . . . . . . . . . . . . . . . . . . le 26 août

Les familles de 4 enfants et plus qui souhaitent être candidates pour la Médaille de la Famille Française peuvent s’inscrire en mairie.

Décès
HIGIN Jean-Claude 9 février 82 ans 14 chemin de la Blanchisserie
RINGUET Denis 25 février 58 ans 3 rue Beauséjour
DENOLLE Pierre 4 mars 69 ans 12 chemin de la Blanchisserie
JUHEL Guy 17 mars 70 ans 20 Montisenger
COURTOIS Florian 20 mars 24 ans 3 rue du Vieux Lavoir
BRISON veuve FRANÇOISE Renée 30 avril 91 ans Maison de retraite de Blon
LE GOFF Claude 5 mai 76 ans 14 route des Cascades
BRY épouse LECOQ Fernande 3 juin 94 ans Maison de retraite de Blon
BURGOT veuve VILARS Huguette 8 juin 91 ans Maison de retraite de Blon
PICOT André 23 juillet 92 ans Maison de retraite de Blon
SOLIER Daniel 4 août 88 ans 4 rue Georges Sicot
THOUROUDE veuve LEBRETON Simonne 14 août 95 ans Maison de retraite de Blon
TURQUER épouse BURGOT Evelyne 16 août 71 ans 19 rue Beauséjour
DURAND veuve SICOT Solange 17 août 85 ans 2 résidence le Clos Saint Nicolas
LEVESQUE épouse ANGER Gabrielle 29 septembre 90 ans Maison de retraite de Blon
LERAY veuve CIROU Yvette   31 octobre 96 ans Maison de retraite de Blon
THOMAS Léon 2 novembre 90 ans Le Bourg Jeanne
MARTINEL Louis 5 novembre 88 ans 20 chemin des Monts
AUBERT veuve LEGALLAIS Pierrette 12 novembre 88 ans Maison de retraite de Blon
LEPETIT Marie-Jeanne 12 novembre 96 ans Communauté de Blon
MARTEL Robert 21 novembre 64 ans 4 route de Tinchebray
PINEL Pierre 29 novembre 81 ans 3 rue Georges Sicot - Résidence Edenvert
LOVIS Marguerite 5 décembre 86 ans Communauté de Blon

Horaires de la Mairie déléguée

Tél. : 02 31 68 04 17 - Fax : 02 31 68 88 72 - Courriel : mairie.vaudry@virenormandie.fr 

HORAIRES
Lundi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13h30 – 18h00
Mardi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9h00 – 12h00  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13h30 – 18h00
Mercredi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14h00 – 16h30
Jeudi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9h00 – 12h00  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13h30 – 18h00
Vendredi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9h00 – 12h00  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13h30 – 17h30
Samedi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10h00 à 12h00 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Permanence des adjoints



Depuis une année, les communes déléguées, dont Vaudry, ne gèrent qu’une partie du budget de fonctionnement, les charges
de personnel et financières (emprunts) étant portées par le budget global de Vire Normandie ainsi que les ressources.
« L’état spécial » qui correspond à la part de dépenses de fonctionnement de notre commune se découpe en deux
dotations que nous percevons de Vire Normandie : la dotation de gestion locale, qui en constitue la plus grande part
et la dotation d’animation locale.
Etat spécial : 285 660 € dont 268 660 € pour la dotation de gestion locale et 17 000 € pour la dotation d’animation
locale.

Quant à la section d’investissement, nous gérons la partie dépenses au sein d’un PPI (Plan Pluriannuel
d’Investissement) qui s’étale sur 5 ans de 2016 à 2020.
Pour 2017, la prévision de dépenses était de 166 302 € répartis de la façon suivante : 

Les tarifs communaux (restaurant et garderie scolaires, location de salle des fêtes et concessions de cimetières) sont
toujours proposés par le conseil communal de Vaudry et le vote intervient au conseil municipal de Vire Normandie.
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Budget 2017  
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Mairie déléguée ............................................. 02 31 68 04 17
................................................................ Fax 02 31 68 88 72
Mairie de Vire Normandie............................. 02 31 66 60 00
Déchèterie de Canvie..................................... 02 31 67 26 43
École publique de Vaudry ............................. 02 31 68 90 45
École publique de Roullours ......................... 02 31 67 78 37
Cantine de Vaudry ....................................... 02 31 67 11 84
Salle des Fêtes de Vaudry .............................. 02 31 67 32 20
EHPAD de Blon ............................................02 31 66 38 00
Presbytère Notre-Dame ................................ 02 31 68 00 70
Service Eau et Assainissement (Dépannage) ... 02 31 66 29 49
Service Eau et Assainissement (Urgence)........ 06 07 38 36 84
ENEDIS ex. ERDF (Dépannage) .................. 0 972 675 014
GrDF (Dépannage) ....................................... 0 800 473 333
Trésorerie de Vire ......................................... 02 31 68 02 90
Sous-Préfecture ............................................. 02 31 68 08 27
Gendarmerie Vire  ........................................ 02 31 59 19 40
Centre Aquavire (Piscine) ............................. 02 31 66 30 60
CAF - Rue Anne-Morgan ............................. 02 31 68 04 12
Centre anti-poison ........................................ 02 35 88 44 00
Allo enfance maltraitée ............... N° Vert 119 (appel gratuit)
Drogue - Alcool - Tabac ............. N° Vert 113 (appel gratuit)
Personnes âgées maltraitées ........................................... 3977
SOS Violence ............ N° Vert 0810 55 55 00 (appel gratuit)
APPEL d’URGENCE EUROPÉENNE ......................... 112

2 jours - Week-end
(Sam + Dim ou J. Fériés)

1 journée
(Lun. Mar. Mer. Jeu. Ven.

sauf Jours Fériés)

1 journée
(Sam. ou Dim. ou J. Fériés)

Tarif de location

190 €

80 €

110 €

Tarif de location

280 €

140 €

190 €

SANS CUISINE AVEC CUISINE

Participation aux frais
de fonctionnement

65 €

40 €

40 €

Une majoration de 35% du tarif de location est appliquée pour les personnes extérieures à Vire Normandie.
Arrhes = 25 % du prix de base de location à verser lors de la réservation. A la location de la salle, une caution de 750 € sera demandée.
� Réunion après inhumation : 50€

� Une journée supplémentaire avant ou après la location, le vendredi ou le lundi (uniquement pendant les mois de juillet et août) :
80 € avec une remise des clefs le jeudi à 13h30.

� Pour une location à partir du vendredi matin 10h00 (toute l’année) : 24 € supplémentaires.

Participation aux frais
de fonctionnement

65 €

40 €

40 €

CONCESSIONS DE CIMETIÈRE
Avec caveau, 30 ans 350 €
Pleine terre, 30 ans 200 €
Enfant de moins de 10 ans, 30 ans 60 €

Case columbarium pour 2 urnes, 30 ans 800 €
Case columbarium pour 2 urnes, 15 ans 550 €
Cave-urne, 30 ans 350 €
Cave-urne, 15 ans 250 €
Jardin du souvenir, dispersion sur les galets 60 €

PROFESSIONS MÉDICALES SUR LA COMMUNE
Cabinet médical .................................................. 02 31 67 99 90
Pharmacie ............................................................ 02 31 67 77 10
Cabinet infirmier - 9 route de Tinchebray - Sur rendez-vous
Infirmier M. AUGRAIN .......... 02 31 68 34 65/ 06 87 86 01 85
Infirmière Mme NORGEOT-GAILLARD ............ 02 31 09 46 38
..............................................................................06 19 17 79 93

Formation professionnelle en Normandie

un seul numéro

Espace
cinéraire

Espace
funéraire

�N° Vert 0 800 05 00 00
APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE

SALLE DES FÊTES - TARIFS VIRE NORMANDIE

Tarifs et numéros utiles

ÉLECTRICITÉ Générale
PLOMBERIE - CHAUFFAGE

Toutes Énergies
Dépannage

Véronique HERVIEU - Jean BUYTAERT 
Rue de La Planche - 14500 VIRE - Tél. 02 31 68 27 13



Vœux du   Maire
7 janvier

Fête de la musique 24 juin
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Cérémonie
du 8 mai

Banquet des aînés
19 mars

Rétrospective de la vie communale 2017

Remise des cartes
aux jeunes électeurs

18 mars

Bourse aux plantes
22 avril



MANIFESTATIONS PRÉVUES EN 2018
� Samedi 13 Janvier : Vœux du Maire délégué Annie BIHEL � Dimanche 18 Mars : Banquet des Aînés

� Samedi 23 juin : Fête de la musique, Place de la Mairie � Samedi 15 et Dimanche 16 Septembre : Journées du patrimoine

Cérémonie
du 11 novembre

Remise
des récompenses
au concours

des maisons fleuries
27 octobre

Journées du patrimoine
16 et 17 septembre
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Virevoltés
4 juillet

Repas bio à la cantine
mars et octobre
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Travaux effectués en 2017

Intersection rue Trainerie che-
min de la Blanchisserie : sablage
du mur par les employés commu-
naux et réfection des joints.

Désherbage eau chaude par les services
de Vire Normandie Remplacement des candélabres

et réfection du trottoir route de
Condé dans le bourg.

Réfection de chaussées, la Thibaudière, Montisenger
et impasse du Gage

Effacement de réseaux :
impasse de la Châtaigneraie,
chemin de la mare Piré.

Pour la 3ème année, chèvres et mou-
tons assurent de façon écologique le
nettoyage des bassins de rétention et
du talus bordant la cour de l’atelier
technique.
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Travaux effectués en 2017

Résidence le Fay : 3 parcelles sont encore à vendre (superficie 540, 860 et 960 m²), pour plus d’informations,
contactez la mairie au 02.31.68.04.17 ou visitez le site internet commune-vaudry.fr

 
 

REALISATION DE COURS PERSONNALISEES POUR PARTICULIERS, 
ENTREPRISES ET EXPLOITATIONS AGRICOLES 

Bordures, gabions métalliques, soutènement, 
Assainissement eaux pluviales et usées, épandage  
Enrobé noir ou de couleur, bicouche g  

Revêtement en pierre naturelle, en béton...  
P  

 
DEVIS GRATUIT  ETUDES 

PERSONNALISÉES 
 

ZA de la papillonnière - Rue Fulgence Bienvenue Vire 
14 500 VIRE NORMANDIE 

Tel : 02.31.67.15.99 

Mise en accessibilité
du cimetière et de
l’église pour les

personnes à mobilité
réduite.

Des travaux du programme 2017 restent à réaliser en 2018 suite au retard pris par les entreprises : 
différents travaux d’enrobé, aménagement de stationnements derrière la mairie.
Travaux prévus en 2018
-          Aménagement des trottoirs route de Tinchebray à proximité du nouvel EHPAD
-          Réfection de toiture à l’église
-          Lavoir rue de Billard (chantier d’insertion)
-          Remplacement des clôtures au terrain de foot

Pose de candélabres
résidence Le Fay

Pose par le SDEC d’une borne
de recharge pour véhicules

électriques.
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1er Roland GUILLOUET 77 €
2ème René HÉBERT 61 €
3ème Pierre BOURRÉE 46 €
4ème ex-æquo Claude CHAVENTRÉ 25 €

4ème ex-æquo Bernadette LEGRIX 25 €
6ème René VIVIER 25 €
7ème Nicolas SELLIER 25 €

Les Maisons Fleuries et Potagers

Offert par la commune : 1 diplôme + 1 plantation

Offert par la commune : 1 diplôme + 1 bon d’achat de 15 € + 1 cadeau pour le jardinage

Offert par la commune : 1 diplôme + 1 bon d’achat de 15 € + 1 cadeau pour le jardinage

Le 27 octobre, les participants aux différents concours ont été accueillis
par les élus communaux. Ces derniers les ont remerciés pour leur
participation et félicités pour les très belles réalisations offertes aux
yeux des promeneurs. En effet, si les passionnés qu'ils sont se font
plaisir en entretenant leurs massifs de fleurs et leurs potagers, ce sont
bien les promeneurs qui profitent des superbes jardins offerts au
regard de tous. Habitants et employés communaux rendent notre
commune agréable et contribuent à son embellissement afin que tous
profitent d'un cadre de vie agréable.

Pour l'édition 2017, 7 habitants
s'étant inscrits, nous avons pu ouvrir le concours des jardins de printemps. Le
même nombre de personnes a participé au concours des maisons fleuries d'été et
elles étaient 8 à présenter leurs potagers. Certains Vaudriciens sont fidèles à ce
concours amical, nous serions heureux d’accueillir de nouveaux participants.

C'est dans la convivialité que les
récompenses ont été distribuées
avant que ne soient partagées les
préparations culinaires réalisées
par quelques conseillers commu-
naux.

Qu'ils soient ici remerciés de leur
participation active, ainsi que
Nadine POTHIER, cheville ouvrière de ce concours, et Frédérique
NICOLLE, notre secrétaire qui réalise le diaporama et les diplômes
remis aux lauréats.

1er René VIVIER
2ème ex-æquo Claude CHAVENTRE
2ème ex-æquo Jean-Paul HUARD
4ème   ex-æquo René LEBRETON

4ème   ex-æquo Nicolas SELLIER
6ème Gérard DURAND
7ème Yves LEGRIX
8ème Roland GUILLOUET

LE
CLOS

FLEURI
Toutes compositions

Florales

Livraisons à domicile
Paiement à distance par

7, Rue du Gal-Leclerc
14500 VIRE

� 02 31 68 34 60

LE
CLOS

FLEURI
Toutes compositions

Florales

Livraisons à domicile
Paiement à distance par

7, Rue du Gal-Leclerc
14500 VIRE

� 02 31 68 34 60

1er Prix Maisons fleuries d’été
M. Roland GUILLOUET

LES MAISONS FLEURIES

POTAGERS

1er Éric JOETS
2ème ex-æquo Bernadette LEGRIX
2ème ex-æquo Sylvie MARGUERIE
4ème Marie-France GARNIER

5ème Gérard VAUDRY
6ème ex-æquo Marie-Thérèse DURAND
6ème ex-æquo Nicolas SELLIER

JARDIN DE PRINTEMPS

1er Prix Jardin de Printemps
M. Éric JOETS

1er Prix Potagers
M. René VIVIER

(pour les 3 premiers)
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Entretiens de terrains et Civisme

ENTRETIEN DES ESPACES PUBLICS
Nous vous rappelons que l'utilisation des pesticides, unanimement reconnus comme nocifs pour la qualité de l'eau, la santé et l'envi-
ronnement, est proscrite pour les collectivités dans les espaces ouverts au public depuis le 1er janvier 2017 et qu'elle le sera dès le 1er

janvier 2019 pour les particuliers. C'est pourquoi dans notre commune comme dans d'autres, vous trouverez des herbes folles... qui
disparaissaient il y a quelques années dès leur formation. Dans les cimetières, également, la réglementation s'impose, même si les cime-
tières, lieux de recueillement et de mémoire, méritent tous nos soins, notre attention et notre respect. Mais nous devons veiller à garan-
tir la santé des visiteurs et des personnels. Des méthodes plus douces et alternatives, telles le désherbage thermique, sont utilisées. La
mise en œuvre a été difficile sur l'ensemble de la commune de Vire Normandie. Mais depuis la fin de l'été, les équipes tournent et la
campagne de désherbage est devenue plus conséquente à l'approche de la Toussaint. Je rappelle que, si les services municipaux gèrent
la propreté des allées, l'entretien de chaque concession est à la charge des familles, comme le stipule le règlement national des cimetières.

ENTRETIEN DES TERRAINS
La préfecture rappelle que chaque propriétaire ou locataire doit :
-     procéder à la destruction des chardons au printemps et en été
- respecter une distance de 2 mètres par rapport à la propriété voisine pour la plantation d’arbres qui dépassent 2 mètres de hauteur

et une distance de 0,50 mètre pour les autres
-     limiter la hauteur des haies à 1 mètre aux abords des intersections (route ou voies S.N.C.F.)
- élaguer les plantations riveraines du domaine public routier selon des règles strictes : les branches et les racines doivent être

coupées à l’aplomb des limites du domaine public.
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PERMANENT DE PROTECTION CONTRE L’INCENDIE (29 JUIN 1998)

« Dans le département du Calvados, la destruction par le feu (incinération) des chaumes, pailles, déchets de récoltes laissés
sur place et sous-produits d’entretien et d’exploitation des haies est interdite du 1er avril au 1er septembre de chaque année ».

« Il est interdit de laisser se développer des feux à une distance inférieure à 100 m des routes et chemins et inférieure à
200 m des habitations ».

« La même interdiction de brûlage existe à moins de 200 m des bois et forêts, des plantations et reboisements ».

  LUTTE CONTRE LE BRUIT ET LES ABOIEMENTS DES CHIENS
Suite à plusieurs réclamations, nous vous rappelons que les travaux de bricolage ou jardinage réalisés par des particuliers, à l’aide
d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore (tondeuses à gazon,
tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques, etc.) ne peuvent être effectués, les dimanches et jours fériés, que de 10 h 00
à 12 h 30 et de 15 h 00 à 20 h 00.
Suite à de nombreuses plaintes, nous demandons aux propriétaires de veiller à ce que les chiens ne perturbent pas le voisinage
par leurs aboiements et cela notamment pendant l’absence des maîtres ! 

Cours d’eau à Vaudry

Avancement du Programme Pluriannuel de Restauration et d’Entretien des cours d’eau
En 2016 le programme de restauration de l’Entente entre la commune de Vire Normandie et le SIVOM de Saint
Sever a débuté, avec des travaux sur la Vire, la Brévogne, la Dathée et la Virène. 
Lors des travaux, la végétation des berges est entretenue (abattages ponctuels, élagage, débroussaillage, retrait des
embâcles gênants dans le cours d’eau) et des abreuvoirs et clôtures sont installés afin de limiter l’accès du bétail au
cours d’eau. Ces travaux ont pour objectif principal de garantir un bon état écologique du milieu, en améliorant la
qualité de l’eau destinée notamment à la consommation humaine après traitement, en limitant les risques d’inonda-
tions et en préservant les écosystèmes. 
Le programme est financé à 80% par l’Agence de l’Eau et la Région, le solde est à la charge de la collectivité.
Pour la première année de travaux, le coût global des interventions sur les quatre cours d’eau s’est élevé à
117 540 euros TTC pour une quinzaine de kilomètres.
En 2018, les travaux vont se poursuivre, notamment dans la commune de Vaudry. Ces travaux seront proposés aux
propriétaires et/ou exploitants des berges de l’Allière, sur une longueur d’environ 1,5 km (depuis le lieu-dit Tesson
jusqu’au pont de la D55).
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Bonjour à tous,
Notre belle école de Vaudry accueille cette année 61 enfants de la petite à la grande section.
Il y a deux classes composées ainsi :
Une classe de PS-MS de 31 élèves avec pour enseignante Madame Solenne Prestail et pour ATSEM Madame Florence Lebouvier.
Une classe de MS-GS de 30 élèves avec pour enseignante Madame Françoise Laurent et pour ATSEM Madame Caroline Marion.
La direction de l’école est assurée par Madame Laurent.
Cette année, nous avons de nouveau la chance de former une stagiaire CAP petite enfance : Morgane Bechet qui passera
toute l’année avec nous alternant entre son centre de formation et l’école maternelle.
Cette année, nos propositions pédagogiques seront enrichies par la musique. A travers la musique les enfants apprendront
à respecter les autres, à écouter, à improviser, à exprimer des émotions, à prendre confiance en soi et donc à s’épanouir.
Les enfants découvriront  toutes sortes d’instruments de musiques et les gestes les accompagnant. Ils seront sensibilisés à
la musique classique avec l’orchestre régional de Normandie, ils aménageront la cour de l’école en transformant des objets
du quotidien en objets sonores.
Au moment de Noël nous accueillerons François Lemonnier, chanteur et musicien, qui proposera un spectacle adapté aux
maternelles, spectacle financé par la mairie de Vaudry.

Ils bénéficieront aussi d’un spectacle musical dans
le cadre des JMF et de 3 séances de cinéma autour
de la musique.
Il y aura d’autres surprises musicales tout au long
de l’année  …
Ce projet est possible grâce à la participation
financière de L’APE des écoles de Vaudry et
Roullours, la coopérative scolaire et la mairie de
Vaudry.
Merci à eux. Vive l’école, vive la musique !

École Maternelle Arthur Papworth

VACANCES SCOLAIRES 2018
Zone B - Académie de Caen

Février.......................................................................... 24 Février au 11 mars
Pâques .............................................................................. 26 Avril au 13 Mai
Été .............................................................................. 7 Juillet - 2 Septembre
Toussaint ............................................................... 19 Octobre - 4 Novembre
Noël................................................................ 22 Décembre - 6 Janvier 2019

A partir du 1er Janvier 2018

TARIF de la CANTINE : 2,88 € le repas
TARIF de la GARDERIE

Tarif forfaitaire : matin à partir de 7h20 : 0,90 €

soir jusqu’à 18h30 : 1,10 €

Information pour la rentrée 2018-2019 :
Si vous avez un enfant né en 2015 qui n'est pas encore scolarisé à l'école maternelle, et un enfant né en 2016 qui sera
scolarisé en toute petite section, merci de contacter la mairie qui procèdera aux inscriptions dès le mois de janvier 2018.

atelier musique des GS avec Céline Fiault

la chorale de l’école maternelle
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Bonjour à tous,
Cette année, la rentrée scolaire a débuté par une belle journée ensoleillée.
Karine JEAN-BAPTISTE, la Directrice, en présence de ses 23 élèves de CP, David GOSSELIN et ses 27 élèves de CE1-CE2,
Fanny DURAND et ses 18 élèves de CM1 ainsi que Hélène GAGO avec ses 23 élèves de CM2 ont eu le plaisir de souhaiter
la bienvenue à deux nouvelles maîtresses, Camille GUILLOIS, enseignante des CP le jeudi et des CM1 le vendredi, et Céline
RUAULT, enseignante des CM2 le vendredi. Cette organisation permet d’assurer la décharge de direction et les compléments
des temps partiels. Quant aux plus jeunes camarades de maternelle, ils sont tous réunis à l’école de Vaudry. L’effectif global de
l’école de Roullours s’élève désormais à 91 élèves.
Dès octobre 2017, tous les Roullotins et Roullotines ont eu la grande chance de réaliser avec la Compagnie de Cirque du Gros
Nez Rouge des ateliers artistiques et sportifs autour de l’équilibre, la jonglerie, le jeu clownesque… et l’expérience aboutissant
sur un spectacle des enfants le vendredi soir a été appréciée par tous à l’unanimité !  
Ensuite, lors de la semaine du goût, ils se sont mis à l’œuvre avec beaucoup d’enthousiasme pour confectionner de belles
préparations sucrées sur le thème des « délices en délire ». Ainsi, des sucettes meringuées, des pop cakes colorés, des gaufres
gourmandes, des smoothies onctueux… ont vu le jour et se sont révélés être de pures
saveurs pour les papilles semble-t-il…
A Noël, fidèle à lui-même, un étrange personnage au nez gelé, vêtu d’un manteau rouge,
s’organise à planifier sa tournée, préparer sa venue avec des « lutins proches de l’école »… 
Comme à l’accoutumée, tous les élèves participeront aux rencontres sportives organisées
avec les différentes écoles du secteur de Vire : jeux de raquettes, athlétisme, orientation… 
Un grand merci à l’Association des Parents d’Elèves, au Comité des Fêtes, aux Amis du
Moulin de Louis  et à la commune déléguée de Roullours pour leur soutien tant sur le
plan financier que sur leur contribution « humaine ».
Cette année scolaire réserve peut-être encore à tous ces enfants bien d’autres surprises…

Bonne année 2018 !
L’équipe enseignante

École Hugues Aufray à Roullours

Le chapiteau de la Compagnie du
Gros Nez Rouge installé à Roullours.

Action Sociale, Culturelle et Sportive

Action sociale
Depuis la création de la commune nouvelle le 1er janvier 2016, une commission d’action sociale et de solidarité a été mise en place pour
l’ensemble du territoire de Vire Normandie. Cette commission s’appuie sur le fonctionnement du CCAS de la commune déléguée de
Vire et s’est élargie avec la participation des élus des autres communes déléguées. Cette commission a pour vocation de proposer, mettre
en place et/ou adapter progressivement l’action sociale à l’ensemble de la population du territoire de Vire Normandie.
Les communes déléguées peuvent toutefois continuer à gérer des actions sociales qu’elles financent sur leur budget global. C’est ainsi
que la commune déléguée de Vaudry continue à financer le repas des ainés et les actions suivantes :
- Téléassistance et services associés : en 2009 une convention a été signée entre la commune de Vaudry et l’Association Présence Verte,

pour améliorer la connaissance et l’utilisation de ce type de service pour les personnes fragilisées par la maladie, le handicap ou l’avancée en âge.
L’abonnement à la téléassistance peut être temporaire ou durable. Les services proposés évoluent avec le temps, en tenant compte des
besoins des personnes à domicile.
L’abonnement mensuel est payant mais l’installation et le conseil sont gratuits. Pour toute information : 02 33 06 42 57 ou 02 31 25 39 10
- Le portage de repas à domicile n’est pas généralisé sur tout le territoire de Vire Normandie. A Vaudry, ce service est possible grâ-

ce à un partenariat entre l’ADMR et la commune de Vaudry. Pour une durée de quelques semaines à plusieurs mois, la mise en route
du service est rapide en particulier lors d’une sortie d’hospitalisation. 
La fréquence de livraison (1 à 5 fois/semaine) est adaptée aux besoins de chacun et peut être modifiée au fil du temps. Le tarif journa-
lier pour un repas complet et un potage est de 9,65 € dont 2 € de frais de livraison qui peuvent être pris en charge par l’APA ou les
caisses de retraite.
Téléphone ADMR service de portage de repas : 02.31.71.15.34 ou e-mail : contact@cd14.admr.org
- Aides aux personnes en situation d’urgence sociale : la commune déléguée de Vaudry peut accorder une aide alimentaire après

étude particulière de la demande en mairie. Contacter aussi la Circonscription d’Action Sociale et/ou le CCAS place du Château à Vire.
- Prêts d’honneur aux étudiants, poursuivant des études au-delà de Bac +2. 

D’un montant maximum de 1525 €, le prêt est  remboursable après le démarrage d’une activité salariée.
Action culturelle et sportive
- Brevet aptitude aux fonctions d’animateur (-trice) BAFA : participation sous conditions de ressources. 

S’adresser  à la mairie.
- Centre de loisirs : les inscriptions au centre de loisirs se font auprès du service jeunesse de Vire Normandie.

Médiathèque de Vire : depuis le 1er janvier 2016, l’abonnement est gratuit pour les habitants de tout âge de Vire Normandie. On peut
y consulter et emprunter des livres de toute nature y compris BD et revues, des CD, des DVD, découvrir des expositions et participer
à des animations tout public. La médiathèque s’ouvre aussi au numérique avec une consultation gratuite en ligne 24h/24 de centaines
de supports (livres, films, musique, magazines, supports de formation)
- Pass-Jeunesse : les enfants de 3 à 15 ans  de Vire Normandie peuvent maintenant bénéficier de ce pass composé de bons de valeur

allant de 40 à 80 € par an (sous certaines conditions) pour faciliter l’accès aux activités sportives et culturelles.
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Le Comité des Fêtes
Toute l'équipe du Comité des Fêtes de Vaudry vous remercie pour votre présence à ses animations en 2017.
Un loto, une chasse aux œufs, un vide-grenier ainsi qu'une soirée théâtre avec la troupe « Crée-Chênedo » ont été organisés

en 2017.
Nous avons aussi été présents à la fête de la musique qui s'est déroulée Place de la Mairie de Vaudry.
En 2018, nous vous proposons le programme suivant :
⁃ un loto le samedi 24 février,
⁃ une chasse aux œufs le samedi 7 avril,
⁃ une randonnée le dimanche 22 avril,
⁃ un vide-grenier le dimanche 24 juin,
⁃ et une soirée d'automne le samedi 3 novembre.
Merci de continuer à nous soutenir en venant nombreux à nos animations

locales.
N'hésitez pas à nous contacter pour rejoindre notre équipe et/ou nous suggérer de nouvelles idées ! 

Notre blog internet http://comitefetesvaudry.blogspot.fr
Tél : 02.31.68.07.51 ou 02.31.67.79.12

Association des Parents d’Élèves du RPI Vaudry-Roullours
L’équipe de l’APE profite de cette publication pour vous présenter les
animations organisées tout au long de l’année scolaire afin de financer les
projets des équipes éducatives de Roullours et Vaudry. Nous avons
commencé cette année scolaire 2017/2018 par le loto qui a eu lieu le 18
Novembre, il sera suivi par la boum carnaval le 10 Février, la soirée

choucroute le 24 Mars et finira par le traditionnel concours de pétanque le 16 Juin.

Toutes les animations sont ouvertes à tous, toujours dans le seul but d’accompagner les
projets. Le mois d’Octobre fut riche avec la venue du cirque « la compagnie du gros nez rouge ». La semai-
ne a été entièrement prise en charge par l’APE. Nous tenons à remercier les équipes précédentes de leur enga-
gement sur les années passées qui a permis l’aboutissement de ce projet (coût de 5000 €).
Nous espérons renouveler cette opération dans 4 ans afin de faire profiter les maternelles d’aujourd’hui qui
seront nos primaires de demain. L’association n’oublie pas les maternelles. Tous les projets présentés lors de
notre assemblée générale seront financés. Merci aux municipalités et au
comité des fêtes de Roullours pour leur aide tout au long de l’année. Un
grand merci aux personnes présentes pour la préparation et l’organisation
des différentes animations. Venez rejoindre l’APE ou simplement partici-
per aux différents évènements.

Toute l’équipe de l’APE vous souhaite à tous une très belle année 2018.

L’équipe de l’APE

10 février 2018

24 mars 2018

16 juin 2018

Venez participer à
nos événements

tout
au long de l’année

Amicale des chasseurs
Soyons vigilants sur une maladie qui est de retour dans le département ainsi que dans d’autres depuis l’année 2016 : LA GALE.
Sur la commune, quelques sujets morts par la gale ont été retrouvés : renards, blaireaux, fouine. La gale est très contagieuse pour

les animaux domestiques. Les symptômes sont les suivants : perte de
poils, démangeaisons à vif, douleurs atroces. Restons vigilants. Pour
tout renseignement si vous trouvez des animaux morts vous pouvez
téléphoner à la FDCC au 02 31 44 28 87
Pour tout contact : M. ROUSSIN Philippe Président de l’Amicale
au 02 31 68 87 91

Couple de faisans
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L’année 2018 arrive pour de nouveaux horizons et nous permet de faire un petit retour en arrière sur 2017
Janvier : Goûter spécial Galette des rois gratuit
Mars : Déjeuner au restaurant avec une participation du Club pour chaque adhérent

Repas des Aînés avec participation du Club
Avril : Goûter spécial Pâques gratuit

Projection vidéo des activités 2016
Concours de belote 

Mai : Sortie d'une journée aux Confins des 3 provinces 
Juin : Repas croisière à Château Gonthier voyage de la commune

Goûter spécial Anniversaires gratuit
Septembre : Séjour d'une semaine en Provence

Thé dansant
Octobre : Spectacle cabaret à Condé sur Noireau

Repas gratuit du Club où nous avons fêté les 60 ans de mariage de M. et Mme Roger et Hélène Leplanois ainsi
que M. et Mme Jacques et Jacqueline Jeanet, les 55 ans de M. et Mme Roger et Monique Paillard

Novembre : Concours de belote
Décembre : Goûter spécial Noël gratuit
Chaque quinzaine nous nous retrouvons autour des jeux avec un goûter gratuit. Merci à la municipalité de la commune
déléguée de Vaudry pour la subvention qui nous est attribuée. Merci à notre équipe de bénévoles qui se dévoue avec plaisir au
sein de notre association.
A l’aube de cette nouvelle année 2018, le Club de l'Amitié vous adresse ses Meilleurs Vœux
Pour plus d'informations vous pouvez nous contacter : Mme Marie Thérèse PORQUET Présidente au 02 31 68 05 62

Sortie aux Trois provinces Séjour en Provence Anniversaires de mariage

Comme il est de coutume, nous nous permettons de vous relater les temps forts de notre association.
Les cérémonies des 8 Mai et 11 Novembre se sont déroulées dans l’ambiance de recueillement propre à ces journées
du souvenir. Des petits jeunes sont venus grossir les rangs. Nous avons apprécié la lecture des poèmes. Nous les
encourageons à poursuivre leur engagement.
Nous remercions Mme le Maire délégué et son conseil pour leur vin d’honneur et
leur soutien. Merci à nos porte-drapeaux - trompettiste - employés communaux
ainsi qu’aux jeunes - cuisinières qui assurent notre banquet.
Nous avons tenu notre Assemblée Générale ; les élus ont été reconduits dans leurs
fonctions. Notre escapade des Côtes-d’Armor s’est avérée très enrichissante. Nous
avons pu découvrir (ou redécouvrir) cette côte aux mille facettes.
Nous sommes des acteurs et des témoins privilégiés de l’histoire ; un passé qui nous
donne le droit et le devoir d’être les gardiens vigilants des valeurs de la République.
Les années se font sentir aussi, nous renouvelons notre souhait de transmettre
notre devoir de mémoire à la nouvelle génération.

Pour le Comité : son Président Pierre LIOT
Tél : 02.31.68.39.53

Anciens Combattants et Victimes de Guerre

Club de l’Amitié



- 16 -

Gym. Stretching. Fitness. Détente. C’est le moment de venir nous
rejoindre tous les mardis à 20 h 15 hors vacances scolaires, à la salle des
fêtes de Vaudry. Pour cette saison 2017/2018 nous sommes 27 adhérents,
les cours sont animés par Chantal MAUBANT, animatrice diplômée d’É-
tat et se déroulent dans une très bonne ambiance et de convivialité. Vous
pouvez découvrir : le cardio-pulmonaire, la souplesse articulaire, et le ren-
forcement musculaire avec ou sans matériel.

Renseignements Florence LAUNAY 07 87 37 32 88

Le club se porte bien, malgré une légère baisse des effectifs. Les adhérents apprécient
de se retrouver chaque semaine pour étudier de nouveaux enchaînements, dans une
ambiance décontractée et studieuse à la fois, de mettre leurs acquis en pratique lors des
soirées qui ponctuent l’année, de septembre à juin : assemblée générale en Novembre,
soirée de Noël en Décembre, galette des rois en janvier, bal costumé…. Et soirée de fin
d’année. Ces soirées conviviales, qui  ont lieu le plus souvent sur un jour de cours,
mercredi ou jeudi, qu’il s’agisse de soirées repas partage ou de paniers repas renforcent
la solidarité des groupes de danseurs et permettent les échanges entre les groupes de
danseurs débutants  du jeudi et ceux plus expérimentés du mercredi. Que tout le mon-
de se connaisse et échange renforce le tissu amical que nous voulons tisser au sein du club. S’il vous prenait l’envie
de nous rejoindre la saison prochaine, où nous fêterons nos 20 ans d’existence ! , venez d’abord vous renseigner, venez
nous voir lors des Portes Ouvertes en Juin prochain à la salle des Fêtes de Vaudry ! En septembre 2017, 8 membres
du club, leurs conjoints et quelques amis, se sont rendus au Québec, pour un voyage organisé par une chorégraphe
canadienne vivant en France, Guylaine Bourdage. La découverte de ce beau pays, de ses paysages de Montréal à
Québec a séduit tous les participants.

KICK’n CLAP Country Dance Club

La Gymnastique Détente

Tennis Club
Avis aux amateurs… !

Les activités de loisirs, de bien-être et de santé intéressent de plus en plus les collectivités et nous égale-
ment, les sportifs… !
Or c'est justement la spécificité de notre club de Tennis : pouvoir bénéficier d’une activité sportive
accessible à tous les publics et à tous les âges, pratiquée dans une ambiance chaleureuse et conviviale.
Être membre à notre club, c’est d'abord partager et défendre les bienfaits d'un sport non compétitif avec des valeurs
associatives. Nous pouvons donc jouer tout le long de l’année, en fonction de la météo, de notre envie, ceci dans
l’esprit de se faire plaisir avant tout et sans se prendre la tête… Et pour celles ou ceux qui le désirent nous organi-
sons le traditionnel tournoi de fin d’année, amical, sans aucune prétention, une façon de rapprocher les gens et de
mieux se connaître ! D’ailleurs, nous tenons à féliciter les nombreux jeunes qui y ont participé cette année…
A noter que l’effectif pour cette saison 2017 est de 45 adhérents.
Nous attachons de l’importance au confort de nos adhérents ainsi qu’au bon entretien des espaces de jeux.
Nous investissons régulièrement dans des équipements neufs, bancs, filets, panneaux d’affichage, etc…
Les deux courts de tennis sont parfaitement adaptés pour jouer durant les quatre saisons de l’année.
Un système de verrou à codes a été mis en place pour un confort et une meilleure sécurité des équipements. 
Nous invitons donc tous les nouveaux adhérents qui voudraient nous rejoindre, à nous contacter aux coordonnées
ci-dessous, et remercions également ceux qui y sont déjà de nous faire confiance pour notre travail réalisé… 

Président : Olivier LEDANOIS tél. 06 71 13 55 01 - Vice-Président : Dominique ROUSSEAU tél. 02 31 67 78 36

Trésorière : Monique ROUZIERE tél. 02 31 67 04 44 - Trésorier Adjoint : Arnaud GILETTE tél. 07 80 34 69 33

Secrétaire : Alain BIHEL tél. 02 31 68 16 68 - Secrétaire adjoint ; Jérôme MISERETTE tél. 02 31 66 93 57

Pour info : cotisation : 20 euros / adultes et 10 euros / jeunes / étudiants / sans emploi

Les animateurs n’hésitent pas à payer de
leur personne pour l’amusement de tous !
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L'aéroboxe fait son entrée à Vaudry le 11 septembre 2017. Notre associa-
tion comprend 32 adhérents. Ce sport est un mélange réussi de remise en
forme, d'aérobic et de gestes inspirés de la boxe. L'aéroboxe sert à dégager
le stress, tonifier l'humeur, améliorer le travail du cœur et l'état de santé
en général. Ambiance détendue et conviviale tout en musique !!
Séance le lundi à la salle des fêtes de VAUDRY de 19h30 à 20h30.
Les membres du bureau : - Présidente : Élodie Lebailly

- Secrétaire : Stéphanie Dandin.
- Trésorière : Maëva Champin.

Nous vous souhaitons une bonne année 2018 !

Aéroboxe

Association Sportive Vaudry/Truttemer
A.S.V.T. - Stade Gérard LEBASSARD - 14500 VAUDRY

Entière satisfaction pour l’Association Sportive Vaudry - Truttemer qui voit ses effectifs en constante
augmentation, 43 licenciés en senior ce qui a permis la création d'une seconde équipe évoluant en
quatrième division de district, classée première (égalité avec Portaise) avec pour objectif la montée en
division supérieure.

L'équipe A quant à elle a réussi son maintien en fin de saison dernière, en deuxième division de district ; elle est clas-
sée seule première de son groupe cette année et a donc pour objectif la montée en première division en fin de saison.
La réussite d’un club passe aussi par la formation, malgré une baisse d'effectif cette année, l'A.S.V.T. compte 36
jeunes licenciés : une équipe de débutants (U6-U7) ; 1 équipe U8-U9 et 1 équipe de U11, pour ces footballeurs en
herbe des plateaux sont organisés le samedi matin et ce n'est que pour le plaisir, il n'y a pas de classement. L'équipe
U13 joue le samedi après-midi et est classée troisième de son groupe.
Cette année, les jeunes sont encadrés non plus par des bénévoles mais par un éducateur venant de Vire.
Nous remercions les parents qui les accompagnent et les dirigeants qui les encadrent.
La pérennité de l’A.S.V.T. est aussi due à son encadrement avec ses quinze dirigeants et son arbitre qui officie au
niveau du district, Joël Vincent.
Un grand merci aux sponsors qui nous font confiance ainsi qu'au soutien de nos municipalités.

L’A.S.V.T. organisera un loto à la salle des fêtes de Vaudry le samedi 14 avril 2018
De nouveaux jeunes joueurs seront toujours les bienvenus à l'A.S.V.T. !!!!

Contact : Romain HERVIEU - responsable des jeunes - 06 83 84 15 57

Découvrez les cours de Zumba Calvados
La Zumba avec Vero Gonzalez native des Caraïbes nous
transporte avec ses rythmes latins endiablés et ensoleillés (sal-
sa, merengue, reggaeton, etc.) et nous propose ainsi un excellent exercice
cardiovasculaire. Grâce à sa musique dynamique, entraînante et festive, elle est
bénéfique pour le moral.
Idéal pour
Tout le monde en piste ! Chaque cours de Zumba est conçu pour que vous vous
défouliez tous ensemble le lundi à 18h à la salle des fêtes.
Avantages
Un entraînement complet, alliant tous les éléments de la remise en forme : cardio et préparation musculaire, équi-
libre et flexibilité, un regain d'énergie et un bien-être absolu après chaque session.
ZUMBA  KIDS   VAUDRY   JANVIER 2018   -   INSCRIPTIONS  07 68 84 25 26 - vero_zumba1outlook.com

Zumba
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Le dédoublement du REPAM s’est effectué au 1er janvier 2017 et a permis la création d’un second RAM sur le territoi-
re de VIRE NORMANDIE.
Le RAM de référence pour les parents en recherche d’un mode d’accueil et les assistant(e)s maternel(le)s résidant sur la
commune de VAUDRY est le : 

RAM « Les petites fripouilles »
géré par le CCAS de VIRE NORMANDIE et animé par Marie GROISIL.

Le RAM propose 4 matinées d’éveil par semaine à destination des assistant(e)s maternel(le)s, enfants et parents employeurs
dont une en itinérance par roulement sur les communes de : VAUDRY, ROULLOURS, MAISONCELLES LA JOURDAN
et TRUTTEMER LE GRAND.
La Commune de VAUDRY compte 14 assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s dont 11 en activité .
Quelques images !

Qu’est-ce qu’un RAM ? 
Le RAM (Relais Assistant(e)s Maternel(le)s est un lieu d'information, de rencontre et d'échange au service des parents,
des assistants maternels, des professionnels de la petite enfance et des enfants.
Le RAM « Les petites fripouilles » fait partie du Service Petite Enfance géré par le CCAS de Vire Normandie.
Pour qui ?

Pour les assistant(e)s maternel(le)s, le RAM :
� Vous informe sur votre rôle de salarié(e) du particulier employeur, votre statut, vos droits et vos obligations…
� Vous accompagne dans votre profession, dans vos relations avec les familles, les enfants et dans l’évolution de

vos pratiques.
� Vous propose des ateliers d’éveil, soirées thématiques,
� Offre un lieu d’écoute, d’échanges et de professionnalisation.
� Informe également toute personne souhaitant devenir assistant(e) maternel(le).

Pour les familles, le RAM :
� Vous informe sur les différents modes de garde présents sur le territoire de Vire Normandie, diffusion de la liste

des disponibilités des assistant(e)s maternel(le)s
� Vous informe sur votre rôle d’employeur d’un(e) assistant(e) maternel(le) : les démarches à effectuer (déclaration

d’embauche, élaboration du contrat de travail…), vos droits et vos obligations, les aides financières (CMG)…
Pour les enfants, le RAM :

� Offre un lieu d’accueil adapté, chaleureux et convivial.
� Développe  la socialisation au travers d’un groupe tout en étant accompagné individuellement de leur

assistant(e)maternel(le).
� Permet de participer à des ateliers d’éveils.

RAM : Relais Assistantes Maternelles



Qu’est-ce qu’une matinée d’éveil ?
L’objectif principal des animations est de partager un moment privilégié de jeux et de découverte mutuelle avec les
enfants que l’on soit assistant(e)s maternel(le)s, gardes d’enfants à domicile et/ou parents.
Les ateliers proposés favorisent l’éveil, l’épanouissement, la socialisation du jeune enfant en respectant son rythme et ses
besoins. Ils contribuent aussi à la création de liens professionnels entre les assistant(e)s maternel(le)s en dehors de leur
domicile, tout en restant centré sur le bien-être de l’enfant.
En pratique :
Les ateliers d’éveils sont gratuits et ouverts à tous les enfants âgés de 0 à 6 ans accompagnés de leur assistant(e)
maternel(le), garde à domicile et/ou parents employeurs.
Les assistant(e)s maternel(le)s reçoivent le planning à chaque vacance scolaire. Pour recevoir le planning des ateliers
d’éveil, le parent peut contacter directement le RAM « Les petites fripouilles » ou le demander par l’intermédiaire de
son assistant(e) maternel(le).

Les matinées d’éveil ont lieu de 9h30 à 11h30 et sur inscription au préalable.
En application de la décision du conseil d’administration de la CAF : « La participation aux ateliers pour l’enfant
accueilli chez les assistant(e)s maternel(le)s ou accompagné de ses parents est limitée à une fois par semaine ».

RAM : Relais Assistantes Maternelles, suite

30, route de Condé - Vaudry - 14500 VIRE NORMANDIE
Tél. 02 31 68 48 27 - Fax 02 31 68 67 69

philippe.toullier@wanadoo.fr

Installation - Entretien - Dépannage
Chaudières Fuel - Gaz - Bois

Énergies renouvelables - Solaire - Pompe à chaleur
Salle de bains
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30, route de Condé/Noireau - 14500 VAUDRY
Tél. 02 31 67 99 04 - Fax 02 31 69 26 20

VENTE ET  RÉPARATION
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Intercom de la Vire au Noireau - Ordures ménagères

Les déchets sur la Commune déléguée de Vaudry
Sur votre commune, des colonnes d’apport volontaire sont installées :
- derrière la Mairie
- sur le parking du centre E. Leclerc
- à côté de la salle des fêtes
- au lieu-dit le Gage
- au chemin des Monts

Les habitants du bourg et des Monts bénéficient d’une collecte en porte à porte des sacs jaunes (recyclables) :
les mardis à partir de 8h00.
Ces habitants doivent se rendre à la Mairie pour retirer des sacs jaunes. 

Une constatation majeure : beaucoup de verre (bouteilles, pots…) se retrouve dans les sacs d’ordures ménagères.
Dans ce cas, le verre ne peut être recyclé, or nous vous rappelons que le verre est recyclable à l’infini et
que cette action évite de puiser dans les ressources naturelles de notre planète. 

Tout sac contenant du verre (recyclable) ne sera plus collecté.
Pour le verre une seule solution pour tous, les colonnes d’apport volontaire !

De plus, pour chaque tonne triée 1 €uro
est reversé à la Ligue contre le cancer.

La déchèterie de Canvie

Plusieurs types de déchets sont
acceptés à la déchèterie, vous pourrez
trier efficacement bon nombre de
ceux-ci; pour ce faire,  les agents de la
déchèterie sont à votre disposition
pour vous y aider, d’autre part des
logos matérialisent les déchets à trier
par benne.

Tous les déchets admis à la déchèterie ne doivent surtout pas être jetés dans les ordures ménagères car ils doivent
bénéficier d’un traitement spécifique pour chacun d’entre eux.
Certains de ces déchets sont très polluants.

Depuis début 2016, vous avez la possibilité de trier
vos déchets d’ameublement :
Les éléments d’assise : canapés, fauteuils, sièges…
(Pour usage intérieur ou extérieur)
Les éléments de couchage : literie, sommiers,
cadre de lit …
Les éléments de rangement : meuble d’appoint,
buffet, meuble de salle de bain, bibliothèque…
Les éléments de pose ou de travail : mobilier
technique, mobilier de cuisine…

Horaires d’ouverture de la déchèterie 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi, samedi : 
8h30 à 12h00 et 14h00 à 18h00 

Mercredi : 14h00 à 18h00 
Le dernier usager est accepté 10 minutes avant la fermeture 

- au lieu-dit le Gage 
- au chemin des Monts 

 
Les habitants du bourg et des Monts bénéficient d’une collecte en porte à porte des sacs jaunes 
(recyclables) : les mardis à partir de 8h00. 
Ces habitants doivent se rendre à la Mairie pour retirer des sacs jaunes.  
 
Une constatation majeure : beaucoup de verre (bouteilles, pots…) 
se retrouve dans les sacs d’ordures ménagères. Dans ce cas, le 
verre ne peut être recyclé, or nous vous rappelons que le verre est 
recyclable à l’infini et que cette action évite de puiser dans les 
ressources naturelles de notre planète.  
Tout sac contenant du verre ne sera plus collecté. 
Pour le verre une seule solution pour tous, les colonnes d’apport volontaire! 
 
La déchèterie de Canvie 
 

 

 

 

 

RAPPEL : Il vous est rappelé que vous pouvez acheter du compost à la déchèterie de Canvie. 
Vous pouvez utiliser ce compost comme engrais pour vos platebandes ou pour rempoter vos 
plantes en pots. 

Les déchets acceptés à la déchèterie : 

 

 

 

 

Tous ces déchets doivent être déposés à la déchèterie et ils ne doivent surtout pas être jetés 
dans les ordures ménagères car ils doivent bénéficier d’un traitement spécifique à chaque 
déchet. 

Certains de ces déchets sont très polluants. 

                 Les déchets 
 
 

Comment trier mes déchets ? 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
Sur votre commune, des colonnes d’apport volontaire sont installées : 

- derrière la Mairie 
- sur le parking du Leclerc 
- à côté de la salle des fêtes 
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Ramassage des sapins de Noël
Dans le cadre de sa compétence Ordures Ménagères, l’Intercom de la Vire au Noireau organise la collecte de sapins
de Noël dans chaque commune déléguée de Vire Normandie. Ainsi, à Vaudry, le point de collecte sera situé
derrière la mairie. L’association Rivières et Bocages assurera le ramassage du lundi 8 au lundi 15 janvier 2018.
Ces sapins seront broyés pour faire du paillage.

ZOOM sur les textiles :
Les textiles, linges de maison, chaussures et articles de maroquineries, même usés ou abîmés,
doivent être déposés dans les conteneurs à textiles. Ils seront revendus à petits prix ou recyclés.
FAITES LE BON GESTE !
Deux conteneurs à vêtements sont à votre disposition : un au lieu dit le Gage dans les Monts
et l’autre dans le bourg.

 

ZOOM sur les textiles :  

 

 

 

 

 

 

 

Les textiles, linges de maison, chaussures et articles de maroquineries, même usés ou abîmés, 
doivent être déposés dans les conteneurs à textiles. 

Ils seront revendus à petits prix ou recyclés. 

FAITES LE BON GESTE !  

Deux conteneurs à vêtements sont à votre disposition : un au lieu dit Gage dans les monts et 
l’autre dans le bourg. 
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COÛTS DES TRAITEMENTS DES DÉCHETS

Ordures Ménagères Recyclables

Le coût des déchets
dépend aussi du civis-

me de chacun

Coût 92 €
la tonne

Rapporte 72 €
la tonne

A la déchèterie, vous pouvez également :
- acheter du compost. Vous pourrez utiliser ce compost
comme engrais pour vos platebandes ou pour rempoter vos
plantes en pots. 
- acquérir un composteur 300 ou 800 litres selon la taille de
votre jardin, pour 16 ou 22 euros (pour l’obtenir, nous
vous remercions de vous munir d’un justificatif de domi-
cile de moins de 3 mois).

TERRASSEMENT - DÉMOLITION - ENROCHEMENT
ASSAINISSEMENT - TRANSPORT DE MATÉRIAUX

MAÇONNERIE NEUF ET RÉNOVATION
BÂTIMENTS AGRICOLES

La Croix Gaillon - D 512
Vaudry - 14500 VIRE NORMANDIE
Tél. 02 31 67 13 55
Mail : vimontsarl@gmail.com
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PLH : aides habitat 2017
Des aides pour financer vos projets d’habitat…N’hésitez plus !
Dans le cadre du Programme Local de l’Habitat, adopté le 4 mars 2013, et afin de favoriser le
maintien et le retour des habitants sur son territoire, la commune de Vire Normandie propose des
aides aux particuliers pour la réalisation de leurs projets d’habitat : 

�  1er volet d’aides : des subventions aux travaux d’amélioration de votre logement
Vire Normandie a souhaité créer une dynamique de réhabilitation du parc de logements anciens par la mise en œuvre
d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH).
Depuis le 1er juin 2014 et jusqu’en mai 2019, le CDHAT, opérateur choisi par la collectivité, est à votre disposition
gratuitement pour :
- vous informer sur l’ensemble des aides auxquelles vous pouvez prétendre ;
- établir un plan de financement prévisionnel ;
- monter votre dossier de demande, en assurer le suivi, jusqu’au versement de l’aide.
Concrètement, à qui s’adressent ces aides ?
- aux propriétaires occupants (soumis à conditions de ressources)
- aux propriétaires bailleurs (soumis à conditions de location).
Pour quels types de travaux ? 
- économie d’énergie (isolation par exemple) ;
- adaptation du logement au vieillissement ou au handicap ;
- réhabilitation d’un logement dégradé et/ou vacant.
Pour bénéficier de ces aides, vos travaux ne doivent pas être démarrés avant le dépôt de votre dossier.
Pour plus de renseignements, vous pouvez rencontrer le CDHAT les 2ème et 4ème jeudis de chaque mois, entre 9h et 12h
aux Services Techniques de Vire (1, rue de l’Artisanat) ou les contacter au 02 33 75 62 40 ou par mail contact@cdhat.fr
� 2ème volet d’aides : des subventions pour réaliser des travaux de valorisation de votre façade issue de

l’architecture de la reconstruction
Depuis le 29 septembre 2015, une aide a été mise en œuvre afin d’encourager les propriétaires à réaliser des travaux de
valorisation de leurs façades, dans le respect des préconisations locales. 
Ce volet d’aide prévoit la mise en place de subventions pouvant aller jusqu’à 30 % du montant des travaux dans une
limite de 5000 €, financés à raison de : 15 % par la commune de Vire Normandie et 15 % par la commune déléguée
concernée, le cas échéant. 
Qui peut bénéficier de ces aides ?
Les propriétaires ou copropriétaires d’immeubles de la reconstruction situés dans un périmètre prédéfini sur les com-
munes déléguées de Vire et Truttemer-le-Grand sont éligibles. Les travaux devront concourir à la mise en valeur, la pré-
servation ou la restauration globale de la façade.
� 3ème volet d’aides : des subventions pour devenir propriétaire
Vous souhaitez devenir propriétaire de votre résidence principale, la commune de Vire Normandie peut vous aider
financièrement à réaliser votre projet.
Qui peut bénéficier de cette aide ?
Destinée aux primo-accédants, cette aide finance, sous conditions, la construction d’un logement ou l’acquisition d’un
logement ancien.
Quelles sont les aides ?
- 2000 € pour la construction d’un logement (pour bénéficier de cette aide, les travaux ne doivent pas démarrer avant
le dépôt de votre dossier) ;
- 4000 € pour l’achat d’un logement ancien.
Quelles sont les conditions ?
Pour la construction neuve, votre projet doit respecter les critères suivants : le terrain est situé dans une opération
publique (lotissement ou terrains communaux, par exemple) et n’excède pas une surface fixée par le règlement.
Par ailleurs, vous devrez bénéficier d’un Prêt à Taux Zéro « + ».
Pour l’acquisition d’un logement ancien, votre projet doit être situé en cœur de ville/cœur de bourg et concerner un bien
de plus de 15 ans. En outre, vous devrez respecter les plafonds de ressources du Prêt à Taux Zéro « + » et réaliser des
travaux d’amélioration de la performance énergétique.

Pour plus d’informations : 
Service Habitat de Vire Normandie, 11, rue Deslongrais - Vire - 14500 VIRE NORMANDIE
habitat@virenormandie.fr - Tél : 02 31 66 43 90
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VIRE NORMANDIE 
 

Service de Transport à la demande (TADAMI) 
 

Pour permettre aux habitants des communes rurales, ne bénéficiant pas du service 
AMIBUS (transport urbain de VIRE), de se rendre à VIRE plusieurs fois par semaine, 
VIRE NORMANDIE propose un service de Transport à la demande TADAMI (des 
jours et horaires de prise en charge ont été déterminés pour chaque commune par 
zone). 

 L’usager est pris en charge à son domicile, déposé à VIRE à l’un des 12 points 
d’arrêts  définis (avenue de Bischwiller, place de Martilly, gare SNCF, centre 
Aquavire, Clinique, Champ de Foire, Porte de Condé, Hôpital, Sainte-Anne, Le 
Maupas, Parc Commercial de la Douitée, Atlacomulco). 

Une cinquième zone regroupant certains quartiers autrefois desservis par le réseau 
AMIBUS a également été créée (secteurs de Martilly, Redettière, Delotière, 
Besnardière et Haut du Pavé).  
 
Ce service permet aussi aux habitants de la commune déléguée de Vire de rejoindre 
les centres bourgs des autres communes déléguées (arrêt mairie), au départ des 
douze points de dépose en centre ville de Vire. 
 
Le tarif du trajet est de 1 ! l’unité par passager soit 2 ! l’aller-retour. 
 
Réservation du lundi au vendredi au plus tard la veille de votre trajet et avant 
16 heures en téléphonant au N° 02.31.69.68.66 

 
Zone 

 
Communes desservies 

 
Jours de circulation 

 
Horaires de prise 

en charge  domicile 
(aller) * 

 
Toutes les communes 

Vendredi matin, 
Mercredi après-midi 
Samedi après-midi 

De 8h00 à 11h30 
De 13h30 à 16h30 
De 13h30 à 16h30 

1 Coulonces 
Saint-Martin de Tallevende 
(hors Martilly) 

Jeudi matin 
Samedi matin 

De 8H30 à 11H30 
 

2 Saint-Germain de 
Tallevende 

Mercredi matin 
Jeudi après-midi 

De 8H30 à 11h30 
De 13h30 à 16H30 

3 Vaudry, 
Roullours 

Mardi après-midi De 13h30 à 16H30 

4 Truttemer le Grand 
Truttemer le Petit 
Maisoncelles la Jourdan 

Mardi matin 
Vendredi après-midi 

De 8H30 à 11H30 
De 13h30 à 16H30 

5 Quartiers Redettière, 
Delotière, Haut du Pavé et 
Martilly (en remplacement 
d’AMIBUS) 

Du mardi au samedi De 8h30 à 11h30 
De 13h30 à 16H30 

 
*retour possible jusqu’à 12h00 le matin et 17h30 l’après-midi 
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Service de Transport : TADAMI

5 bis, Place du Champ de Foire
B.P. 20044 - 14502 VIRE NORMANDIE
Tél. 02 31 68 05 79
vire@cabinet-bellanger.fr

73, rue de la Gare
B.P. 90195 - 61104 FLERS

Tél. 02 33 64 80 87
flers@cabinet-bellanger.fr

Cabinet Dominique BELLANGER
Géomètre Expert Foncier DPLG

Diagnostiqueur immobilier

www.bellanger-geometre.fr



PIÈCES DÉSIRÉES Où S’ADRESSER Pièces ou renseignements à fournir Coût OBSERVATIONS

Extrait d’acte Mairie du lieu Indiquer votre Date de Naissance Gratuit Joindre une enveloppe 
de Naissance de naissance vos Noms et Prénoms timbrée à votre adresse

Extrait d’acte Mairie du lieu Indiquer votre Date de Mariage Gratuit Joindre une enveloppe
de Mariage de Mariage vos Noms et Prénoms timbrée à votre adresse

Extrait d’acte Mairie du lieu de décès Date du décès, nom, prénoms Gratuit Joindre une enveloppe
de Décès ou dernier domicile (Indiquer le nom de jeune fille éventuellement) timbrée à votre adresse

Livret de Famille Mairie du lieu Fournir l’état civil des conjoints Gratuit Joindre une enveloppe
de Mariage et des enfants

Reconnaissance Mairie de son choix Extrait d’acte de Naissance de l’enfant, Pièce Gratuit
(service état civil) d’identité des personnes qui désirent reconnaître

Mariage Mairie où sera célébré Extrait de naissance de - de 3 mois Gratuit Dans tous les cas, s’adresser
le Mariage à l’état civil 2 mois avant la date prévue

Déclaration de Décès Mairie du lieu de décès Livret de famille Gratuit Dans les 24 heures
et certificat médical de décès suivant le décès

Certificat d’hérédité Mairie Livret de famille
ou Notaire 2 témoins

PASSEPORT
Majeur

validité 10 Ans

Mineur
validité 5 Ans

Documents cadastraux Mairie, Cadastre Payant Consultation ou Copie

Carte d’électeur Mairie du Domicile Livret de famille ou carte d’identité Gratuit Inscription toute l’année
(Avoir 18 ans, être de Nationalité Française)

Extrait Casier Judiciaire National Extrait d’acte de naissance et enveloppe Gratuit Validité 3 mois
de casier judiciaire 44079 Nantes Cedex pour le retour
Bulletin N° 3 02 40 49 08 94

Certificat de Tribunal d’Instance Livret de Famille ou carte d’identité Gratuit
Nationalité Française du domicile

Légalisation Mairie La signature à légaliser doit être apposée Gratuit
de signature aux guichets de la Mairie

Recensement Mairie Livret de famille des parents Gratuit
Service Militaire

Changement Mairie Livret de famille, carte d’électeur Gratuit se présenter à la Mairie
de domicile à l’arrivée et au départ

Certificat de Tribunal ou Mairie Les 2 intéressés doivent se présenter Gratuit
Concubinage avec 2 témoins

Renseignements Administratifs

- 24 -

Nous demandons à tous les nouveaux habitants de VAUDRY de venir à la Mairie pour s’inscrire sur la liste électorale,

avant le 31 Décembre 2017. Permanence le samedi 30 décembre 2017 de 10h à 12h à la mairie de Vire.

+ Justificatif de domicile récent

Mineur de
- 15 ans 17 €
Mineur de +
15 ans 42 €
Adulte 86 €

en timbre
fiscal pour
l’ensemble

� 1 photographie d’identité en couleurs de moins de 6 mois 
� La taille
� 1 justificatif de domicile de moins d’un an
� Pièce d’identité du représentant légal dans le cas d’un mineur
ou d’un majeur protégé

� Pour une 1ère demande : copie intégrale de l’acte de naissance
de moins de 3 mois

Mairie de VIRE
Uniquement sur rendez-vous

02 31 66 60 00
Présence obligatoire de l’intéressé(e)

quel que soit son âge
ET son représentant légal pour les
mineurs et les majeurs protégés

Dans le cas d’un renouvellement, d’un
vol ou d’une perte, s’adresser à la mairie
de VIRE. Connaître obligatoirement
les noms de naissance, prénoms,  date
et lieu de naissance des parents car ces
indications doivent obligatoirement
être notées sur la demande.

CARTE
D’IDENTITÉ

Majeur
validité 15 ans

Mineur
validité 10 ans

Mairie de VIRE
Uniquement sur rendez-vous

02 31 66 60 00
Présence obligatoire de l’intéressé(e)

quel que soit son âge
ET son représentant légal pour les
mineurs et les majeurs protégés

� 1 photographie d’identité en couleurs de moins de 6 mois  
� La taille
� 1 justificatif de domicile de moins d’un an
� Pièce d’identité du représentant légal dans le cas d’un mineur
ou d’un majeur protégé

� Pour une 1ère demande : copie intégrale de l’acte de naissance
de moins de 3 mois

� Gratuit
� 25 €
en timbre
fiscal si
précédente
carte
perdue ou
volée

Dans le cas d’un renouvellement, d’un
vol ou d’une perte, s’adresser à la mai-
rie de VIRE.
Connaître obligatoirement les noms
de naissance, prénoms,  date et lieu de
naissance des parents car ces indications
doivent obligatoirement être notées
sur la demande.
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Dépannage
7 Jours / 7

02 3168 36 85

ZI Est - Av. de Bischwiller
BP 40011 - Vire

6, Place Colonel Candau - 14410 VASSY
Tél. 02 31 68 51 12 - voyages.robert@wanadoo.fr

Succursalle : 18, Place de la Gare - 14500 VIRE - Tél. 02 31 68 00 50

DÉPLACEMENTS - VOYAGES ORGANISÉS

Groupe
BELLIERVOYAGES

Quincaillerie - Vaisselle - Bricolage
Droguerie - Dépôt Gaz

Cadeaux

6, Route de Condé - Vaudry - 14500 VIRE NORMANDIE
Tél/Fax : 02 31 68 06 89

Roger TOULLIER

40, rue Saulnerie
02 31 68 06 55

9, Rue A. Halbout
02 31 66 19 19

PICHARD-GUILLOIS

VIRE

N° ORIAS 08039350

Assurances & Placements

pichard.guillois@mma.fr

SARL

AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR ISOLATION OSSATURE BOIS

AVRANCHES - 02 33 89 82 80
VILLEDIEU-LES-P - 02 33 91 12 12
GRANVILLE - 02 33 51 41 95

CAEN - 02 31 34 34 04
VIRE - 02 31 66 28 40

SAINT-SEVER - 02 31 68 81 17

ÉLECTRICITÉ
&

DÉPANNAGE

ALARME VOL
&

INCENDIE

8, rue du Valhérel - Vire - 14500 VIRE NORMANDIE
Tél. 02 31 67 25 24 - 06 06 58 10 86

lema.electricite@gmail.com

CABLAGE RÉSEAUX INFORMATIQUES




